
Lettre adressée le 14 Juin 1950  
à Monsieur CAZES 

Correspondant du ''Patriote". 
(notes Jean-Paul Damaggio) 

 
Je vous prie de bien vouloir insérer la mise au point suivante au sujet de 
l'article, non signé "M. SEGALAS-TALOUS...qui a menti, M. le Maire ou 
M. Couchet?" paru, le 13 Juin, à la rubrique de Montauban. 
 
Vous dites (je suppose que c'est vous, ce qui n'est pas très sûr) rappeler 
brièvement les faits et vous déclarez à mon sujet : "Pierre COUCHET, 
chirurgien-dentiste, traitre au Parti, pour avoir désavoué le Pacte 
Germano-Soviétique, pendant l'occupation allemande, afin de se faire 
libérer et après avoir refusé de rentrer dans les rangs F.T.P.F. pour soi-
disant cause de maladie, alors qu'il était le responsable régional de ce 
parti, à l'époque..." 
 
Ainsi, vous profitez de l'incident du Conseil Municipal pour me 
calomnier, une fois de plus, car tout ce que vous avez écrit dans cet article 
est faux. 
Je me permets de rappeler les faits, cela ne me gêne nullement: 
1° - J'ai été condamné en SEPTEMBRE 1939 par le Tribunal de 
MONTAUBAN, à trois ans de prison pour avoir défendu le pacte 
germano-soviétique. Bien qu'ayant reçu l'ordre de BOYER - Responsable 
interrégional - de désavouer le Parti, je ne le fis pas.1 
2° - Devant la Cour d'Appel de TOULOUSE, il est vrai que j'ai désavoué 
publiquement le Parti en répondant "Je le regrette" après que le 
Président m'eut posé par trois fois la question. 
Il est vrai que j'avais envoyé à mon Avocat - je tiens à le spécifier : à mon 
Avocat et à personne d'autre - une lettre désavouant l'Union Soviétique; 
mais en des termes tels qu'elle ne pouvait être utilisée par nos ennemis. 
Il est vrai que mon père a fait tout ce qu'il a pu pour me sortir de prison. 
Mon père n'était pas communiste à cette époque2 et de la prison St. 
Michel je n'avais pas de contact avec lui. 
Ce qui est vrai aussi c'est que j'avais reçu l'ordre du regretté camarade 
DUROU - (Responsable Départemental que je croyais en rapport avec le 
Comité Central) de sortir de prison "par tous les moyens" afin de 
remonter le Parti en Tarn-et-Garonne3. 

                                                           
1
 Fait incontestable puisqu’il est dans les papiers officiels. 

2
 Son père instituteur conduira la liste communiste à Montauban en 1945 

3
 Ce point contreversé a été étudié par Dominique Porté à partir du cas Thourel et il a pu démontrer qu’en 

1939 telle était bien la ligne du PCF : sortir de prison par tous les moyens. 



Tout ceci se passait en 1939 et non sous l'occupation allemande comme 
vous le dites, afin sans doute de brouiller les cartes. 
Bénéficiant du sursis je suis donc sorti de prison en DECEMBRE 1939 et 
j'ai la fierté de pouvoir dire aujourd'hui que j'ai tenu mon engagement. 
Que cela plaise ou ne plaise pas, c'est COUCHET qui, dès JANVIER 1940 
a repris la tête de la Fédération de Tarn-et-Garonne et a monté, dans ce 
département, le PARTI COMMUNISTE CLANDESTIN4. 
C'est au 18, Rue Porte-du-Moustier5, que se tenaient les premières 
réunions du Parti Communiste Français clandestin et là que 
descendaient les délégués du Comité Central, nos regrettés camarades 
GERARD, VONNET, CLOUET, le camarade ROUCANTE Gabriel et 
quelques autres. 
Voilà le travail que fit en 1940 le "traitre et lâche" COUCHET Pierre, aidé 
par une poignée d'hommes qui, presque tous hélas ! sont morts. Et nous 
faisions cela malgré la peine de mort votée au Parlement sur la 
proposition du social-traître SEROL 
  
C'est à mon frère que j’avais confié la tâche de monter les Jeunesses 
Communistes, ces Jeunesses Communistes qui ont donné de si purs 
héros et si je milite encore aujourd'hui, malgré les sottises déversés sur 
moi, c’est afin de rester fidèle à leur mémoire et à celle de tous mes 
compagnons de lutte restés dans le combat. 
Le 8 JANVIER 1941, après uns perquisition à mon domicile, je rentrais 
dans la clandestinité6. 
Le 18 JANVIER 1942 jugé à Montauban par le tribunal militaire, avec les 
autres camarades de la Direction régionale, j’étais condamné à vingt ans 
de travaux forcés par contumace, pour avoir remonté le Parti 
Communiste7. 
J'avais demandé à quitter la Région et à travailler pour le Parti. J'avais 
déclaré alors par écrit (ce que j'avais déjà fait verbalement) dans quelles 
conditions j'étais sorti de prison. La réponse fut celle que l'on sait : j'étais 
exclu du Parti. 
Pour racheter ma faute je devais partir dans un groupe de trois. 
Me trouvant dans un état d'extrême faiblesse (deux ans sans carte 
d'alimentation, perte de poids : 25 kg.) je m’étais rendu chez mes parents 
où le Docteur MALBREIL me soignait8. 

                                                           
4
 Fait également incontestable. 

5
 Le cabinet du dentiste. 

6
 Entrer dans la clandestinité à ce moment là est exceptionnel car il n’a que peu de point de chute. Rare furent 

ceux qui ont fui pour échapper à l’arrestation mais vu l’expérience précédente il avait prévu une porte de sortie 
à l’arrière de sa maison pour échapper à la police. Il ne dit pas qui l’héberge à ce moment là. 
7
 Fait incontestable dans les papiers officiels. 

8
 Il avait enfin, à ce moment là des faux papiers. 



D'autre part je suis atteint d'une affection cardiaque très grave pour 
laquelle, le professeur DUCUIN9 m'avait interdit tout surmenage, le vélo, 
etc... dès avant la guerre. 
Et l'on voulait que je parte, dans un groupe de trois pour faire des coups 
de main ! Accepter cela aurait été de ma part tout bonnement accepter le 
suicide. 
Je fis appeler mes Chefs Alain et Louis et leur demandai si vraiment ils 
pensaient que j’étais en état de partir dans un groupe de combat. Ils 
convinrent qu'effectivement cela m'était impossible. Et ils proposèrent 
pour moi que je parte dans une organisation politique ou bien comme 
C.E. de maquis. 
Après de longs mois d'attente, je partis enfin comme C.E. au maquis de 
SAINT-ANTONIN et j'ai la conviction d'y avoir rempli convenablement 
ma tâche. 
Pendant cette attente je suis resté en contact presque permanent avec le 
Parti et les F.T.P. dans une position qui n'était pas sans dangers et je 
crois avoir rendu là quelques services. 
Je fus ensuite envoyé dans le Gers, j'y fus arrêté par la feld gendarmerie 
qui, après un long interrogatoire, me relâcha10. 
Telle fut, en gros, mon attitude pendant la clandestinité. On me reproche 
de ne pas avoir fait assez, je suis un "soi-disant malade » et bien, je me 
permets d'être d'un avis différent et je suis convaincu, au contraire, 
d'avoir fait plus que mes capacités physiques me le permettaient. 
Certes, j’étais Secrétaire Régional avant la guerre et non en 1943, comme 
vous le dites dans LE PATRIOTE. A ce titre, je devais savoir quelles 
étaient mes responsabilités et ne désavouer le Parti en aucun cas. 
J'ai commis une faute, j'en ai accepté la sanction. Mais ce que je n'admets 
pas, ce qu'un homme, un homme communiste moins que tout autre ne 
peut admettre - car le communisme doit dégager, libérer la personnalité 
de l'individu et non l'écraser -c'est d’être traîné dans la boue, sans aucun 
scrupule, sous le prétexte de servir une cause. 
Le Communisme est une belle et noble cause. Depuis l’âge de 18 ans il est 
mon idéal et j’ai toujours pensé que le premier devoir de celui qui 
prétend le servir est d’être loyal et honnête. 
Si j'ai failli à ce devoir vous voudrez bien me le dire. 
Veuillez agréer mes salutations. 
Pierre Couchet 

                                                           
9
 Médecin communiste bien connu et cette maladie est si réelle qu’elle le frappe subitement en 1965. 

10
 Il avait toujours les faux papiers sans lesquels sa condamnation de 1942 lui tombait dessus. 


